
STABILITE ET EVOLUTION 

Chères consœurs, chers confrères, 

Le printemps 2011 a été ponctué pour notre profession par les élections des membres du Conseil 

Départemental de l’Ordre. Le scrutin du 31 Mars a entériné le renouvellement du mandat de trois 

titulaires et l’arrivée au sein de notre Conseil d’une nouvelle consœur titulaire. 

Ce résultat est en quelque sorte le reflet de ce Conseil. En effet, il témoigne des notions de 

stabilité et d’évolution que se sont efforcés de lui imprimer tous les membres que vous avez élus 

depuis la création de l’Ordre. 

En renouvelant votre confiance à ceux qui avaient oeuvré, avec l’ensemble des Conseillers, à la 

construction de cette entité encore si fraîche puisque son acte de naissance est daté de 2006, vous 

avez donné un signe de reconnaissance du travail entrepris. 

En portant une nouvelle consœur au titre de Conseillère, vous avez montré votre souhait de voir le 

Conseil poursuivre sa route en tenant compte des particularités actuelles de notre profession dans 

notre département. Votre message est aussi celui de la stabilité et de l’évolution. 

Dans ce contexte, le site que vous connaissez déjà bien, comme en témoigne le nombre croissant de 

visites, est rénové. Vous y retrouverez les rubriques que vous appréciez, ainsi qu’un certain nombre 

de nouveautés qui apparaîtront dans les mois qui viennent. Vous êtes certes invités à le consulter 

autant que nécessaire. Le vœux de l’ensemble du Conseil est qu’il devienne pour vous un repère 

utile et proche de votre quotidien professionnel. Notre but est que vous puissiez vous l’approprier 

et en apprécier toutes les fonctionnalités. L’ensemble des Conseillers travaille à cette perspective. 

A ce titre, le nombre et la diversité des contacts que vous avez eus avec les membres du Conseil 

nous ont amenés à adapter les Commissions à vos besoins. A côté des Commissions de Conciliation, 

de Validation des Contrats et d’Entraide-Cotisation-Retraite que vous connaissez bien, nous avons 

regroupé dans une nouvelle Commission Exercice, les rubriques Formation-Evaluation des Pratiques 

Professionnelles, Exercice Illégal et Ethique-Déontologie. 

Ces structures nous permettront d’être plus proches de vos demandes, n’hésitez pas à nous les 

formuler. 

Ainsi, l’ensemble des membres du Conseil va s’attacher à consolider, au service de la profession et 

de vous-mêmes qui en êtes les vrais acteurs, un lien départemental de proximité confraternelle. 

Cordialement 

Philippe ALBERTUS, Secrétaire Général 

 


